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être fait référence dans la requête pour autant qu'une copie de ce pouvoir soit
jointe à la requête.

90.4 Révocation
a) Toute nomination peut être révoquée par les personnes qui ont procédé à la

nomination ou par leurs ayants cause.

b) La règle 90.3 s'applique, mutatis mutandis, au document contenant la révoca-
tion.

Règle 91

Erreurs évidentes contenues dans des documents

91.1 Rectification
a) Sous réserve des alinéas b) à g""), les erreurs évidentes contenues dans la

demande internationale ou dans d'autres documents présentés par le déposant peu-
vent être rectifiées.

b) Les erreurs qui sont dues au fait que, dans la demande internationale ou
dans les autres documents, était écrit quelque chose d'autre que ce qui, de toute évi-
dence, était voulu, sont considérées comme des erreurs évidentes. La rectification
elle-même doit être évidente en ce sens que n'importe qui devrait constater immé-
diatement que rien d'autre que le texte proposé en tant que rectification n'aurait pu
être voulu.

c) Des omissions d'éléments entiers ou de feuilles entières de la demande inter-
nationale, même si elles résultent clairement d'une inattention, au stade, par exem-
ple, de la copie ou de l'assemblage des feuilles, ne sont pas rectifiables.

d) Des rectifications peuvent être faites sur requête du déposant. L'administra-
tion ayant découvert ce qui semble constituer une erreur évidente peut inviter le dé-
posant à présenter une requête en rectification, dans les conditions prévues aux ali-
néas e) à g""). La règle 26.4.a) est applicable, mutatis mutandis, à la procédure à
suivre pour demander des rectifications.

e) Toute rectification exige l'autorisation expresse:

i) de l'office récepteur si l'erreur se trouve dans la requête;
ii) de l'administration chargée de la recherche internationale si l'erreur

figure dans une partie de la demande internationale autre que la requête ou dans
un autre document soumis à cette administration;

iii) de l'administration chargée de l'examen préliminaire international si
l'erreur figure dans une partie de la demande autre que la requête ou dans un autre
document soumis à cette administration;

iv) du Bureau international si l'erreur ligure dans un document quelcon-
que, autre que la demande internationale ou des modifications ou corrections à
cette demande, soumis au Bureau international.


